TITRE N° 101
ASSEMBLEE NATIONALE

24 novembre 2025

GARANTIR LA GRATUITE TOTALE DES PARKINGS DES ETABLISSEMENTS PUBLICS
DE SANTE - (N° 2120)

Commission

Gouvernement

Ne 101

AMENDEMENT

présente par
M. Meurin, Mme Bamana, M. Bentz, M. Bernhardt, Mme Delannoy, M. Dussausaye, M. Florquin,
M. Frappé, M. Lioret, Mme Loir, M. Muller, Mme M¢lin, M. Ménagé, Mme Ranc, Mme Rimbert et
M. Emmanuel Taché

Au titre, supprimer le mot :

« totale ».

EXPOSE SOMMAIRE

La gratuité est évidemment totale. Il n'existe pas de demie-gratuité.

171



